
 
Conformément aux dispositions des articles L.19 et R.10-1 à R.10-5 du Code électoral,

 il est porté à la connaissance du public que la commission de contrôle des listes
électorales,

 ouverte au public, se réunira le :
Vendredi 20 février 2026

À 14 h 00
Lieu de la réunion : Salle du conseil de la mairie

Commission de contrôle des listes électorales


